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Crée en 1958, afin de lutter contre 
le chômage, le Fond Social 
Européen est un instrument 
financier de l'Union Européenne
qui vise globalement à améliorer 
la qualification de la main d'œuvre.

Il soutient plusieurs types d'actions 
regroupés par objectif.

L'objectif 3, dont le but final est le 
développement des ressources 
humaines et qui fait l 'objet de ce 
numéro d'Enjeux 92, doit retenir 
particulièrement l'attention sur le 
département des Hauts de Seine 
riche de 36 communes et territoire 
d'implantation d'un grand nombre 
d'associations intervenant dans des 
secteurs aussi divers que riches en 
valeur humaine.

Ce dynamisme reconnu des 
associations des Hauts de Seine 
doit pouvoir se fortifier grâce 
notamment à des actions de 
consolidation des activités déjà 
créées, pour lesquelles les crédits 
du Fonds social Européen 
apporteront un appui financier 
efficace et durable.

Ministère des Affaires sociales, 
de l’Emploi et de la Solidarité

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle des Hauts-de-Seine

Le Fonds Social Européen : 
des financements pour donner un 
nouvel essor à vos projets

¼ Vous souhaitez consolider l’avenir 
des activités et des services que vous 
avez créés ou développer de 
nouvelles activités ? 

¼ Vous souhaitez vous former, 
développer les compétences et 
qualifications des salariés ou même 
des bénévoles ?

…Vous souhaitez adapter votre 
association à de nouveaux 
utilisateurs, des besoins qui 
changent, un contexte qui se modifie : 
la situation économique, sociale et 
démographique, la concurrence… 

…Vous voulez développer des 
partenariats nouveaux, des outils et 
méthodes de travail nouveaux et 
mieux faire connaître vos actions ?

…Vous avez créé de nouvelles 
activités et des emplois pour des 
jeunes avec le dispositif  “Nouveaux 
Services – Emplois Jeunes” et vous 
souhaitez accompagner ces jeunes 
pour leur permettre de préparer de 
manière efficace leur avenir 
professionnel ?

Le Fonds Social Européen
peut financer une partie de
vos projets !

� Qui peut bénéficier de 
ces financements ?

� Les associations, quels que soient 
leur taille et leur secteur d’activité.

� � Les établissements publics.

� � Les collectivités territoriales.

� � Les organismes de formation.

� � Les entreprises.

En d’autres termes, toutes les 
organisations, publiques et privées…

Une condition : être considéré -au 
sens européen- comme une “PME”.

La PME, au sens européen, est 

une organisation de moins de 250 

salariés, n’appartenant pas à plus 

de 25% à un groupe et réalisant 

moins de 6,1 millions d’�  de chiffre 

d’affaires.

Le critère du nombre de salariés 

est valable pour les structures 

publiques et privées.



� Des projets de toute taille 
qui peuvent se dérouler sur 
une période de un à trois ans !

Il n’y a pas de limite maxima aux 
budgets des projets ! Seule compte
la cohérence entre les actions 
présentées et le budget prévisionnel 
annoncé. La part de financement 
du FSE,  étant de 40 à 50 % du 
montant total du projet.

L’aide européenne n’est pas réservée 
aux “grosses” structures ou aux “gros” 
budgets. Il est aussi possible de 
présenter un “petit projet” avec un “petit 
budget”. Une place spéciale est même 
réservée aux projets dont le budget ne 
dépasse pas 23 000 �  pour la durée 
des actions. Ce sont les projets dits 
“micro-projets” qui peuvent même être 
financés à 100%  par le FSE !

� Un principe : 
le cofinancement
La participation du FSE n©est possible 
qu©avec une participation financière de 
la structure demandeuse et d©autres 
co-financeurs privés ou institutionnels

� �Le FSE peut financer jusqu’à 50 % 
du budget du projet.

� �L’autre partie du financement peut 
provenir de l’Etat, du Conseil Régional, 
du Conseil Général, des Municipalités, 
d’un OPCA (Organisme Collecteur 
Paritaire Agréé), de Fédérations 
Professionnelles, de Fondations, 
d’entreprises, du porteur lui-même.
Au total, cependant les contreparties 
privées (tout ce qui ne vient ni de 
l’Etat, ni des Collectivités 
Territoriales) ne peuvent excéder 
20% du projet.

� �Les organismes qui apportent ces 
cofinancements ne doivent pas déjà 
recevoir une aide européenne pour la 
même opération (ces co-financeurs 
peuvent vous renseigner sur ce point) : 
le FSE ne peut pas financer deux fois la 
même action.

Une exception au principe de co-
financement : les projets dont le 
budget ne dépasse pas 23 000 Euros
-les “micro-projets ”- peuvent être 
financés à 100 % par le FSE.

� Un budget “ facilité”  …

Dans l©établissement de votre budget 
vous pouvez compter le temps des 
salariés, des dirigeants et aussi le 
temps des bénévoles, dans les 
dépenses (donner une valeur aux 
heures et jours des personnes en 
fonction de leur salaire ou d’une 
équivalence salaire). Mais vous 
pouvez aussi considérer ces postes 
comme une partie de votre apport 
financier au projet.

Vous pouvez enfin intégrer les 
dépenses de locaux, matériels, 
déplacements, coûts de formation, 
communication… tout ce qui est 
directement nécessaire aux actions 
pendant toute la durée du projet .

Un conseil :
Il est vivement recommandé d’établir 
le budget en se rapprochant le plus 
près possible des coûts réels, parce 
que le FSE financera le projet en 
vous remboursant les dépenses 
effectivement réalisées.

Les personnes ressources et conseils 
pourront vous donner les informations 
sur les dépenses finançables par le 
FSE et le dossier comporte aussi des 
informations sur ce point.

� Pour quel type d’actions 
?

Des actions qui peuvent avoir un 
impact :
� sur le développement de votre 
activité,
� sur l’organisation du travail, 
� sur la professionnalisation de
vos équipes. 

Exemples de financements 
publics permettant d©appeler 
du FSE :

Pour l©ETAT :
� les subventions reçues du 
CNASEA pour les salaires versés 
aux jeunes en contrat “ Emploi 
Jeune ” si le projet vise particulière-
ment leur accompagnement et leur 
formation pour préparer leur avenir 
professionnel,
� les rémunérations des adultes 
relais, des CES, des SIFE, 
� les aides du FDI, de la  politique 
de la ville.

Pour le CONSEIL GENERAL :
� les aides du PDI, du PASP, les 
crédits de formation adultes.

Pour les COMMUNES :
� les subventions aux associations.

Exemples

� �L’accompagnement et la 
formation des salariés, 
notamment de ceux qui ont le plus 
besoin d’une préparation à leur 
avenir professionnel : jeunes 
salariés en contrat “Emploi Jeune”, 
salariés qui bénéficient d’un emploi 
“aidé”.

� La formation des bénévoles 
associatifs , par exemple sur de 
nouveaux outils, des compétences 
spécifiques à l’activité ou encore 
l’adaptation des formations des 
dirigeants.

� L’expérimentation puis la mise 
en place de nouveaux outils et 
modes de travail, par exemple 
pour mieux communiquer sur les 
actions auprès d’un plus grand 
nombre de partenaires, trouver de 
nouveaux modes de financement, 
établir des partenariats durables…

� � Et la possibilité aussi de 
présenter une action “  globale ” ,
par exemple réaliser une étude des 
besoins de l’association : outils, 
compétences, organisation, 
communication…



� Un dossier de demande 
de financement FSE se 
compose de quatre parties

� � La description de l’action : objectifs, 
actions mises en œuvre, résultats 
attendus, publics bénéficiaires, 
indicateurs de suivi.

� � La description des publics bénéfi-
ciaires selon les actions mises en 
œuvre.

� � Les coûts par poste et par année : 
les coûts de personnel, les frais de 
fonctionnement, les déplacements,
les dépenses de communication…

� � Les financements par type de 
financeur et par année.

� Quatre points auxquels 
vous devez apporter une 
attention particulière

� La description du contexte du 
projet : à quels problèmes constatés 
répond le projet mis en œuvre pour 
lequel le FSE est sollicité ?

� Le caractère logique et cohérent 
des actions projetées et de leur 
articulation par rapport aux objectifs 
poursuivis.

� La description des résultats 
attendus et des impacts du projet par 
rapport aux priorités du FSE : égalité 
des chances hommes-femmes, 
insertion des publics en difficulté, 
modernisation de l’organisation du 
travail, utilisation des nouvelles 
technologies.

� Les indicateurs de suivi 
(obligatoires). Une notice explicative 
figure dans le dossier.

La lecture du dossier doit, au final, 
donner une impression 
d’enchaînement et d’articulation 
logique et de cohérence par rapport 
aux objectifs poursuivis.

Conseils pratiques pour monter votre dossier

Et pour compléter le dossier
Les certifications des financeurs ou 
leurs lettres d’intention et d©autres 
pièces à joindre : preuve de 
l’existence légale, pièces comptables, 
RIB… Leur liste figure dans le dossier

� Le dépôt du dossier 
et son instruction

Pas de date limite dans l©année en ce 
qui concerne le dépôt des dossiers : 
ils peuvent être déposés en 
permanence. 
Les personnes conseil pourront vous 
indiquer les dates des commissions 
mensuelles qui examinent les 
dossiers pour que vous adaptiez la 
constitution du dossier et son envoi à 
ces calendriers. Si vous souhaitez 
démarrer vos actions au début de 
l’année 2004, il est conseillé de 
constituer le dossier dès 
maintenant et de le déposer début 
novembre 2003.

Adressez votre dossier en trois 
exemplaires originaux à la Préfecture 
du Département des Hauts de Seine.
Dans le cadre des "micro- projets 
associatifs", dont le budget total ne 
dépasse pas 23 000 � , adressez-le à 
l©un des trois organismes mandatés 
par le FSE  (cf page 4), pour cette 
mission et qui, en plus, conseillent et 
informent les porteurs .

Les dossiers sont ensuite instruits par 
étapes par les services 
départementaux du Ministère des 
affaires sociales, du travail et de la 
solidarité, la décision étant prise par 
la Direction Régionale.

Vous trouverez un formulaire spécifique consultable et téléchargeable 
sur le site de la Préfecture de Région d’Ile-de-France :

http:www.idf.pref.gouv.fr/dossiers/documentObjectif3/demandeFSE.doc

RAPPEL : 
La date de dépôt complet de votre dossier doit précéder le démarrage de votre action. 
Le certificat de dépôt permet seul la prise en compte des dépenses imputables au FSE

� Le délai de réponse 

Comptez environ deux mois entre 
la date de dépôt du dossier complet 
et la réponse des autorités 
instructrices.

� Le versement 
des fonds

Les versements s©effectuent en 
fonction des dépenses réalisées.
La subvention est versée – sauf 
exception - selon le rythme suivant : 
50% à mi-parcours, puis le solde 
en fin de projet en fonction des 
dépenses réalisées. 
Mais il est possible, si vous le 
demandez spécifiquement et en 
fonction de votre situation, de 
recevoir, au démarrage, 30% du 
financement .

� Et, bon à savoir 

Tenez une comptabilité du projet 
séparée et très précise (gardez tous 
les justificatifs des actions et 
dépenses), elle vous aidera à faire 
plus rapidement le récapitulatif des 
dépenses réalisées à mi-parcours et 
lors de la demande de solde !



Ce document a été conçu et réalisé par BPI pour la DDTEFP des Hauts de Seine

Ils sont là pour vous aider...

Vous souhaitez en savoir plus ou commencer à monter un dossier, plusieurs organismes peuvent vous conseiller. 
Appelez-les pour poser vos questions par téléphone ou pour demander un rendez-vous.

La Direction Départementale du 
Travail, de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle des Hauts-de-Seine

Madame Anne GRAILLOT
13, rue de Lens - 92022 Nanterre Cedex
Tel : 01 47 86 42 65 ou 01 47 86 41 69
Standard : 01 47 86 40 00
En coordination avec :
Les Coordonnateurs Emploi Formation responsables 
de votre département

La Préfecture du Département 
des Hauts-de-Seine
Madame MADEJ ou Monsieur ABADIE
167, avenue Frédéric et Irène Joliot-Curie 
92013 Nanterre Cedex
Tel : 01 40 97 20 00 (standard)

L©atelier  "Projets FSE"se tiendra le :
11 décembre 2003 à 9h30,  à la DDTEFP 92, salle 300

13 rue de Lens - 92000 Nanterre

Inscription auprès de Dominique GUIGUES
par fax 01.47.86.40.48 ou par mail : dominique.guigues@dd-92.travail.gouv.fr

Et si vous souhaitez une aide pratique…
La Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle des 
Hauts-de-Seine vous propose d©assister à un Atelier Projets FSE au cours duquel vous 
pourrez tester votre idée de projet, obtenir des conseils sur les éléments à présenter et sur la 
manière de les mettre en valeur, trouver des idées de partenaires à associer pour avoir toutes 
les chances d©obtenir le financement que vous souhaitez.

Pour les “ micro projets”  
(budgets d’un maximum de 23 000� )

FNARS Ile-de-France
Madame MEDOU-MARERE
70-72, rue Orfila
75020 PARIS
Tel : 01 43 15 80 10

Association Régionale pour le 
Développement de la Vie Associative 
(ARDEVA)
Madame Maria BAILLEUL
12, rue Martin Bernard 
75013 Paris
Tel : 01 45 65 23 33

Projets 19
Madame Laure SAIGNES
69, rue Armand Carrel 
75019 Paris
Tel : 01 53 19 06 59
Tel (LD) : 01 53 19 04 97 ou 01 53 19 17 28

“ L’Europe aussi peut financer vos projets ”


